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COMPTE-RENDU 

Comité Syndical du jeudi 22 mai 2025 
 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le jeudi 22 mai 2025, les membres du Comité Syndical du SIVOM du littoral 
des Maures, dûment convoqués le 15 mai 2025 se sont réunis, dans les locaux du SIVOM, sous la 
Présidence de M. Philippe LEONELLI, Président du SIVOM du littoral des Maures. 
 
Membres en exercice : 8  
Membres présents :  
Philippe LEONELLI, Président, Maire de Cavalaire-sur-Mer 
Bernard JOBERT, Vice-Président, Maire de La Croix Valmer 
Philippe VANDEVELDE, Adjoint, Mairie de Cavalaire-sur-Mer 
Jean-Paul DUBOIS, Conseiller municipal, Mairie de Cavalaire-sur-Mer 
Catherine WYDOOGHE, Conseillère municipale, Mairie de Cavalaire-sur-Mer 
René CARANDANTE, Adjoint, Mairie de La Croix Valmer 
Robert DALMASSO, Adjoint, Mairie de La Croix Valmer 
Jacky BUTTARD, Conseiller municipal de La Croix Valmer  
 
Membres excusés :  
Pierre MONETON, Conseiller municipal, Mairie de La Croix Valmer  
Bernard SALINI, Conseiller municipal, Mairie de Cavalaire-sur-Mer 
 
A été élu secrétaire de séance : René CARANDANTE 
 
Le quorum requis étant atteint, le Comité Syndical peut valablement délibérer. 
 
Agents présents : 
Patrice VECCHI, co-Directeur du SIVOM, 
Francis CAYOL, co-Directeur du SIVOM, 
Franck JOUCHER, Directeur du Système d’Assainissement 
Franck MONTET, Responsable d’exploitation de la STEP intercommunale de Pardigon 
Pascale BAUMARD, Comptable 
Fanny MARIN, Assistante de direction 
 
 

 

Le procès-verbal du Comité Syndical du 24 mars 2025 est approuvé à l’unanimité. 
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DELIBERATIONS 
 

 
 

DELIBERATION N° 2025-01-03-11 
Rapport annuel sur le prix et la qualité de l’assainissement collectif 

exercice 2024 
 

 
 
Cf. annexe 4. 
 
Monsieur le Président informe les membres du Comité Syndical des dispositions des articles L. 2224-
5 et D. 2224-1 à D. 2224-5 du CGCT relatifs aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services 
publics de l’Eau Potable et de l’Assainissement. 
 
Il est rappelé que les communes de Cavalaire-sur-Mer et de La Croix Valmer ont transféré au 1er janvier 
2023 la composante « collecte et transport des eaux usées » de la compétence Assainissement au 
SIVOM du littoral des Maures. Ce dernier est ainsi chargé de la gestion et de la maintenance du 
système d’assainissement comprenant les réseaux des deux communes et la STEP intercommunale 
de Pardigon. 
 
Monsieur le Président présente le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’assainissement collectif 
établi pour l’année 2024. 
 
Il est proposé aux délégués syndicaux : 
- d’adopter le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’assainissement collectif – exercice 2024, 
- de donner tout pouvoir à Monsieur le Président pour transmettre ce rapport aux communes 
concernées. 
 
Le Comité Syndical,  
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité des membres présents, 
 
- ADOPTE le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’assainissement collectif – exercice 2024, 
- DONNE tout pouvoir à Monsieur le Président pour transmettre ce rapport aux communes concernées. 
  
 

DELIBERATION N° 2025-02-03-12 
Approbation du règlement de la maison funéraire  

de Cavalaire-sur-Mer 
 

 
Cf. annexe 5. 
 
Vu la délibération n° 2023-05-074-5 du 22 juin 2023 de la commune de La Croix Valmer relative au 
transfert de la compétence « gestion funéraire » au SIVOM du littoral des Maures, 
Vu la délibération n° 075/2023 du 29 juin 2023 de la commune de Cavalaire-sur-Mer relative au 
transfert de la compétence « gestion funéraire » au SIVOM du littoral des Maures, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 272/2023-BCLI du 4 août 2023 portant modification statutaire du SIVOM du 
littoral des Maures relative au transfert de la compétence « gestion funéraire », 
Considérant que le SIVOM du littoral des Maures exerce la compétence « gestion funéraire » depuis 
le 1er janvier 2024, 
Considérant que la gestion de la maison funéraire de Cavalaire-sur-Mer relève de cette compétence,  
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Considérant qu’il convient d’approuver le règlement de la maison funéraire de Cavalaire-sur-Mer en 
lieu et place de celui approuvé par le Maire de Cavalaire-sur-Mer. 

 
Il est donc proposé aux délégués syndicaux :  
- d’approuver le règlement de la maison funéraire de Cavalaire-sur-Mer ci-annexé qui sera applicable 
à partir du 1er juillet 2025. 
 
Le Comité Syndical,  
Ouï l’exposé de Monsieur Le Président,  
Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité des membres présents : 

 
-APPROUVE le règlement de la maison funéraire de Cavalaire-sur-Mer présenté en annexe 5 qui 
s’appliquera dès le 1er juillet 2025. 
 
              

DELIBERATION N° 2025-03-03-13 
Marché « suivi du milieu récepteur situé dans l’aire d’influence du 

rejet de l'effluent – sélection de l’entreprise 
 
 
Cf. annexe 6. 
 
Monsieur Le Président informe les délégués syndicaux que le marché « Suivi du milieu récepteur situé 
dans l’aire d’influence du rejet de l’effluent de la station d’épuration des eaux usées de Pardigon » a 
été lancé le 25 mars 2025, avec une date limite de réception fixée au 25 avril 2025. 
 
La mission de suivi du milieu marin comporte : le contrôle des flux à la mer, la caractérisation physico-
chimique du sédiment, la caractérisation de la qualité chimique de mytilus-galloprovincialis, la 
caractérisation des peuplements benthiques, le suivi d’espèces particulières, le suivi des 
micropolluants, la bancarisation des données, la détermination de la fréquence et la périodicité des 
suivis. 
 
L’ouverture des plis a été réalisée le 22 avril 2025. 
 
4 plis ont étés reçus dans les délais et ouverts :  
- BIOTOPE 
- CREOCEAN 
- OTEIS 
- REBOUILLON ENVIRONNEMENT 
 
Critères de jugement des offres :  

1. Valeur technique de l’offre appréciée au vu du mémoire technique fourni :  70 points 
Critère 1 : références pertinentes pour la mission : 10 points 
Critère 2 : adéquation des méthodologies et de l’organisation des prestations : 40 points 
Critère 3 : adéquation des moyens humains : 20 points 

2. Prix apprécié au vu des documents financiers fournis :  30 points  
 
Le Cabinet MERLIN a établi le classement provisoire suivant suite aux analyses technique et financière 
des offres : 

1. CREOCEAN 
2. BIOTOPE 
3. OTEIS 
4. REBOUILLON ENVIRONNEMENT 

 
Conformément à l’article 7.3 du règlement de la consultation, une phase de négociation a été engagée 
avec les 3 premiers candidats sur les critères « valeur technique » et « prix ». 
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L’analyse de l’offre après négociation est la suivante : 
 

 BIOTOPE CREOCEAN OTEIS REBOUILLON 

Note prix                 /30 pts 23,34 21,29 30,00 26,38 

Note technique     /70 pts 57,00 70,00 35,50 33,00 

Note finale          /100 pts 80,34 91,29 65,50 59,38 

Classement final 2 1 3 4 

 
Il est proposé de retenir l’offre du candidat CREOCEAN, offre économiquement la plus avantageuse 
pour le SIVOM du littoral des Maures, en vue du marché « Suivi du milieu récepteur situé dans l’aire 
d’influence du rejet de l’effluent de la station d’épuration des eaux usées de Pardigon ». 
 
Considérant le rapport d’analyse des offres présenté aux membres de la Commission d’Appel d’Offres 
le 22 mai 2025,  
Considérant qu’au regard des critères de jugement des offres pondérés définis dans le règlement de 
la consultation, les membres de la commission ont déclaré l’offre de la SAS CREOCEAN comme étant 
économiquement la plus avantageuse pour le SIVOM du littoral des Maures,  
 
Il est proposé aux délégués syndicaux : 
- de valider le choix des membres de la commission d’appel d’offres et d’attribuer le marché « Suivi du 
milieu récepteur situé dans l’aire d’influence du rejet de l’effluent » à l’entreprise SAS CREOCEAN (CP 
siège social : 17000 LA ROCHELLE) - pour un montant de 238 308,00 euros HT, 
- d’autoriser Monsieur Le Président à signer tous les documents se référant au marché susmentionné, 
- de dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2025 – M49 de la Station 
d’Epuration – Service Traitement des Eaux Usées. 
 
Le Comité Syndical,  
Ouï, l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré, et voté à l’unanimité des membres présents, 
 
-VALIDE le choix des membres de la commission d’appel d’offres et attribue le marché « Suivi du milieu 
récepteur situé dans l’aire d’influence du rejet de l’effluent » à l’entreprise CREOCEAN (CP siège social 
: 17000 LA ROCHELLE) - pour un montant de 238 308,00 euros HT, 
-AUTORISE Monsieur Le Président à signer tous les documents se référant au marché susmentionné, 
-DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2025 – M49 de la Station d’Epuration 
– Service Traitement des Eaux Usées. 
 
 

DELIBERATION N° 2025-04-03-14 
Décision modificative n°1 – M57et M49 

 
 
Vu la délibération n°2025-04-02-08 du 24 mars 2025 approuvant les budgets primitifs M49, M57 et M4 
(maison funéraire), 
Considérant que dans le cadre de la continuité de l'exercice 2025, il est nécessaire d'effectuer quelques 
ajustements budgétaires,  
 
Il est proposé les décisions modificatives ci-dessous : 
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Plages et cimetière - M57 

Section de fonctionnement 

Dépenses CIM NET  TOTAL 

6011 – achats stockés 
60611 – eau 
60632 – fourn petit équip 
611 – presta services 
61351 – loc mat roulant 
61358 – autres locations mob 
6231 – annonces et insertions 
6453 – cot retraite 
023 – virmt à la sect° invest 
6811 – Dot amortissement 

-400,00 € 
400,00 € 
400,00 € 

 
 

2 600,00 € 
 
 

2 480,00 € 
120,00 € 

 
 
 

-1 000,00 € 
-1 000,00 € 

 
5 800,00 € 

-3 000,00 € 
 

-400,00 € 
400,00 € 
400,00 € 

-1 000,00 € 
-1 000,00 € 
2 600,00 € 
5 800,00 € 

-3 000,00 € 
2 480,00 € 

120,00 € 

TOTAL 5 600,00 €  800,00 € 6 400,00 € 

 

Plages et cimetière - M57 

Section de fonctionnement 

Recettes CIM NET  TOTAL 

70311 – concession cimetière 
70875 – remb frais com 
74741 – particip communes 

3 000,00 € 
 

2 600,00 € 

 
800,00 € 

3 000,00 € 
800,00 € 

2 600,00 € 

TOTAL 5 600,00 €  800,00 € 6 400,00 € 

 

Plages et cimetière - M57 

Section de d’investissement 

Dépenses CIM NET  TOTAL 

21838 – Autres mat informat 
21848 – autres mobiliers 

400,00 € 
2 200,00 € 

 400,00 € 
2 200,00 € 

TOTAL 2 600,00 €  2 600,00 € 

 

Plages et cimetière - M57 

Section de d’investissement 

Recettes CIM NET  TOTAL 

021 – viremt de la sect° de fct 
281848 – amort mobilier 

2 480,00 € 
 120,00 € 

 2 480,00 € 
120,00 € 

TOTAL 2 600,00 €  2 600,00 € 

 
 

Assainissement – M49 

Section d’exploitation 

Dépenses STEP RESEAUX TOTAL 

61521 – entretien et réparation bât public 
61523 – entretien et réparation réseaux 
675/042 – valeur comptable immo 
022 – dépenses imprévues 

5 000,00 € 
-5 000,00 € 
6 320,00 € 

-4 320,00 € 

 
 
 

0,47 € 

5 000,00 € 
-5 000,00 € 
6 320,00 € 

-4 319,53 € 

TOTAL 2 000,00 € 0,47 € 2 000,47 € 

 

Assainissement – M49 

Section d’exploitation 

Recettes STEP RESEAUX TOTAL 

775 – produit de cession 2 000,00 €  2 000,00 € 

TOTAL 2 000,00 € 0,47 € 2 000,47 € 

 



6 
SIVOM du littoral des Maures – CS du 22 mai 2025 – compte-rendu 

 
 
 

Assainissement – M49 

Section d’investissement 

Dépenses STEP RESEAUX TOTAL 

2051 – Licences 
2155 – Outillage industriel 
2184 – Mobilier 
2188 - Autres 
020 – Dépenses imprévues 

30,00 € 
450,00 € 

 
870,00 € 

3 900,00 € 

 
 

910,00 € 
160,00 € 

30,00 € 
450,00 € 
910,00 € 

1 030,00 € 
3 900,00 € 

TOTAL 5 250,00 € 1 070,00 € 6 320,00 € 

 

Assainissement – M49 

Section d’investissement 

Recettes STEP RESEAUX TOTAL 

21562/040 – Service assainissement 6 320,00 €  6 320,00 € 

TOTAL 6 320,00 €  6 320,00 € 

 

Vu la délibération n°2025-04-02-08 du 24 mars 2025 approuvant les budgets primitifs M49, M57, M4 
(maison funéraire) et M4 (caveaux) 
Considérant que dans le cadre de la continuité de l'exercice 2025, il est nécessaire d'effectuer quelques 
ajustements budgétaires,  
Vu les projets de décisions modificatives n° 1, 
 
Le Comité Syndical,  
Ouï, l’exposé du Vice-Président, 
Après en avoir délibéré, et voté à l’unanimité des membres présents, 
 
DECIDE : 
-D'APPROUVER les virements de crédits tels que présentés ci-dessus. 

 
 

DELIBERATION N° 2025-05-03-15 
Avenant n° 2 à la convention de mutualisation de services 

entre le SIVOM du littoral des Maures et la commune de Cavalaire-sur-Mer 
 

 
Cf. annexe 7. 
 
En application de l’article L.5211-4-1 du code général des collectivités territoriales, les Conseils 
Municipaux des communes de Cavalaire-sur-Mer et de La Croix Valmer ont, par délibérations n° 
127/2022 du 20 octobre 2022 et n° 2022_09_127_11 du 17 novembre 2022, décidé le transfert de la 
sous-compétence « collecte des eaux usées » relevant de la compétence « assainissement » au 
SIVOM du littoral des Maures à partir du 1er janvier 2023. 
 
Suite à ce transfert, et dans un souci d’optimisation, il a été convenu que les communes puissent 
conserver certains services supports afin de permettre à ces derniers de mener à bien, pour une partie 
de leurs missions, celles transférées. Par ailleurs, une partie minoritaire du temps de travail des agents 
transférés au SIVOM était consacrée à des missions non transférées (eaux pluviales, interventions en 
astreinte ces réseaux et sur les bâtiments communaux notamment). 
 
Par conséquent, il convenait de mettre ces agents du SIVOM à disposition des communes pour 
continuer à exercer ces missions, ainsi que les moyens matériels utilisés à ces fins. 
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Les modalités d'intervention ci-avant définies ont été déterminées et formalisées par le biais de 
conventions de mise à disposition de services dites « ascendantes » et « descendantes ». 
 
Ainsi, le SIVOM du littoral des Maures et la commune de Cavalaire-sur-Mer ont signé en date du 5 avril 
2023 une convention de mutualisation de services. 
 
Un avenant à ladite convention a été signé le 25 novembre 2024 suite à des modifications relatives aux 
moyens humains mis à disposition du SIVOM du littoral des Maures et de la commune de Cavalaire-
sur-Mer. 
 
Il apparaît nécessaire aujourd’hui de rédiger un nouvel avenant afin d’intégrer une mise à disposition 
de moyens humains et matériels dans le cadre de l’entretien des véhicules du SIVOM. 
 
Il est proposé aux délégués syndicaux : 
- d’approuver l’avenant n°2 à la convention de mutualisation de services conclue entre la commune de 
Cavalaire-sur-Mer et le SIVOM du littoral des Maures ci-annexé,  
- d’autoriser Monsieur le Vice-Président à signer ledit avenant ainsi que tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
Le Comité Syndical,  
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité des membres présents, 
 
- APPROUVE l’avenant n°2 à la convention de mutualisation de services conclue entre la commune de 
Cavalaire-sur-Mer et le SIVOM du littoral des Maures ci-annexé (cf. annexe 9) ; 
- AUTORISE Monsieur le Vice-Président à signer ledit avenant ainsi que tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération 

 
 

DELIBERATION N° 2025-06-03-16 
RESTITUTION D’UN BIEN MIS A DISPOSITION  
PAR LA COMMUNE DE CAVALAIRE-SUR-MER 

 
 

Cf. annexe 8. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-4-1 et L.5211-17, 
Vu la délibération n° 2022-05-03-18 en date du 14 septembre 2022 par laquelle le SIVOM a accepté le 
transfert de la compétence "collecte des eaux usées", 
Vu l’arrêté préfectoral n°10/2023-BCLI portant modification des statuts du SIVOM du littoral des 
Maures, 
Vu la délibération n°2023-13-04-28 en date du 24 juillet 2023 approuvant la mise à disposition de biens 
meubles et immeubles des communes de Cavalaire-sur-Mer et de La Croix Valmer nécessaires à 
l’exercice la compétence « assainissement des eaux usées », 
Vu le procès-verbal de mise à disposition de biens signé entre le SIVOM du littoral des Maures et la 
commune de Cavalaire-sur-Mer en date du 8 juin 2023, 
Vu la décision du SIVOM du littoral des Maures de ne plus utiliser l’hydrocureuse mise à disposition 
par la commune de Cavalaire-sur-Mer dans le cadre du transfert de compétence précité, 
 
Considérant que l’hydrocureuse, immatriculée 568 ACL 83, ne fait plus l’objet d’une utilisation par les 
services du SIVOM du littoral des Maures, 
Considérant qu’il convient dès lors de procéder à la restitution dudit matériel à son propriétaire initial, à 
savoir la commune de Cavalaire-sur-Mer, 
Considérant qu’un procès-verbal de restitution sera établi entre les deux parties, 
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Il est proposé aux délégués syndicaux : 
- d’approuver la restitution à la commune de Cavalaire-sur-Mer de l’hydrocureuse immatriculée 568 
ACL 83 mise à disposition du SIVOM du littoral des Maures dans le cadre du transfert de la compétence 
« collecte des eaux usées », 
- d’autoriser Monsieur le Vice-Président à signer le procès-verbal de restitution établi entre le SIVOM 
du littoral des Maures et la commune de Cavalaire-sur-Mer. 
 
Le Comité Syndical,  
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité des membres présents, 
 
- APPROUVE la restitution à la commune de Cavalaire-sur-Mer de l’hydrocureuse immatriculée 568 
ACL 83 mise à disposition du SIVOM du littoral des Maures dans le cadre du transfert de la compétence 
« collecte des eaux usées », 
- AUTORISE Monsieur le Vice-Président à signer le procès-verbal de restitution établi entre le SIVOM 
du littoral des Maures et la commune de Cavalaire-sur-Mer. 

 
 

DELIBERATION N° 2025-07-03-17 
Adhésion au secteur CNRACL (Pôle carrières-instances-CNRACL) du CDG 

du Var – autorisation de signature d’une convention avec le CDG du Var 
 
 
Cf. annexe 9. 

 
Le Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Var assure une mission obligatoire de d’aide 
à la fiabilisation des comptes individuels retraite grâce à l’accompagnement et à l’expertise sur les 
procédures et la réglementation relative au régime spécial CNRACL. 
 
Le Centre De Gestion propose en complément une mission facultative d’assistance Retraite après 
signature d’une convention, aux collectivités et établissements publics locaux affiliés qui le souhaitent. 
 
En adhérant à cette prestation, les collectivités délèguent la saisie et le suivi au Centre De Gestion des 
dossiers dématérialisés via la plateforme PEP’s. En contrepartie, le Centre De Gestion demande une 
participation financière.  
 
A compter du 1er juillet 2025 et pour une durée de trois ans, il est proposé de reconduire ces conventions 
par voie expresse selon les tarifs unitaires ainsi définis : 
❖ dossier de liquidation de pension (normale, départs anticipés, invalidité, réversion, 

 progressive) : 110 € 
❖ simulation de calcul sur demande de l’agent (avant l’âge légal de départ en retraite) : 110€ 
❖ dossier de demande d’avis préalable : 110 € 
❖ dossier de gestion des comptes individuels retraite (cohorte) : 110 € 

 
Vu le Code général de la Fonction publique, 
Vu les lois n° 2003-775 du 21 août 2003 et 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des 
retraites, 
Vu la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023, 
Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés 
à la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales, 
Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
du Var n° 2025-25 du 20 mars 2025, 
Considérant que les collectivités et établissements territoriales ont en charge l’instruction des dossiers 
de retraites de leurs agents affiliés à la CNRACL, le Centre De Gestion propose aux collectivités et 
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établissements affiliés qui le souhaitent d’effectuer en leur lieu et place la mission retraite qui leur 
incombe en tant qu’employeur, 
 
Il est proposé aux délégués syndicaux : 
- d’autoriser le Président à signer la convention pour l’établissement et le contrôle des dossiers 
CNRACL avec le Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Var ainsi que toutes pièces 
et avenants y afférent. 
 
Le Comité Syndical,  
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité des membres présents, 
 
- AUTORISE le Président à signer la convention pour l’établissement et le contrôle des dossiers 
CNRACL avec le Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Var ainsi que toutes pièces 
et avenants y afférent. 
 

 

DELIBERATION N° 2025-08-03-18 
Convention de transfert de maîtrise d’ouvrage pour le renouvellement du 
réseau d’assainissement collectif rues du Port, Saint-Pierre et la réfection 

du poste de relevage du Port à Cavalaire-sur-Mer 
 
 
Cf. annexe 10. 
 
La Société Publique Locale (SPL) Port Heraclea a programmé des travaux complets de requalification 
du port de Cavalaire-sur-Mer : il s’agit du projet Ecobleu. 
De son côté, le SIVOM du littoral des Maures a projeté le renouvellement du réseau d’assainissement 
collectif des rues du port, Saint-Pierre et la réfection du poste de relevage du Port. 
 
L’article L.2422-12 du code de la commande publique prévoit que « lorsque la réalisation ou la 
réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relèvent simultanément de la compétence de 
plusieurs maîtres d’ouvrage (…), ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui 
assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération. Cette convention précise les conditions d’organisation de 
la maîtrise d’ouvrage exercée et en fixe le terme ». 
 
Il est convenu que le SIVOM du littoral des Maures transfère à la SPL Port Heraclea la maîtrise 
d’ouvrage de l’opération de renouvellement du réseau d’assainissement collectif des rues du port, 
Saint-Pierre et la réfection du poste de relevage du Port. 
 
Cela comprend : 

- les études (maîtrise d’œuvre, levé topographique…), 
- la préparation du chantier, 
- le renouvellement du réseau d’assainissement collectif : renouvellement d’un réseau de 751m 

linéaires (matériau PEHD et PVC, diamètres 400, 300, 225, 200) dans l’annexe de la présente 
convention, 

- la reprise et la création de 109m linéaires de branchements (matériau PVC, diamètre 100), 
- la signalisation horizontale et verticale, 
- les équipements de sécurité, 
- le contrôle de pose et d’étanchéité, 
- la réfection et l’optimisation du fonctionnement du poste de relevage (PR) Port,  
- le maintien des évacuations d’eaux usées durant l’ensemble des travaux, 
- l’établissement des plans de récolement,  

 
Le montant global de cette opération est estimé à 413 915,92 euros HT soit 496 699,10 euros TTC. 
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L’objet de cette délibération est d’autoriser Monsieur le Vice-Président à signer une convention entre 
le SIVOM du littoral des Maures et la SPL Port Heraclea relative aux modalités administratives et 
financières du transfert de maîtrise d’ouvrage des travaux de renouvellement du réseau 
d’assainissement collectif des rues du port, Saint-Pierre et la réfection du poste de relevage du Port à 
Cavalaire-sur-Mer. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le projet de convention de transfert de maîtrise d’ouvrage pour le renouvellement du réseau 
d’assainissement collectif des rues du port, Saint-Pierre et la réfection du poste de relevage du Port à 
Cavalaire-sur-Mer ci-joint, 
Considérant qu’il est d’un intérêt commun de réaliser l’ensemble des travaux sous la conduite d’un seul 
maître d’ouvrage afin de garantir la cohérence des interventions et l’optimisation des coûts,  
 
Il est proposé aux délégués syndicaux : 
- d’autoriser le Vice-Président à signer la convention annexée à la présente délibération, 
- d’autoriser le Vice-Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou financière relatives 
à l'exécution de la présente délibération, 
- d’imputer les crédits correspondants en dépenses au budget annexe « assainissement » de l’exercice 
2026 au chapitre 23. 
 
Le Comité Syndical,  
Ouï l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité des membres présents, 
 
- AUTORISE le Vice-Président à signer la convention annexée à la présente délibération, 
- AUTORISE le Vice-Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou financière 
relatives à l'exécution de la présente délibération, 
- IMPUTE les crédits correspondants en dépenses au budget annexe « assainissement » de l’exercice 
2026 au chapitre 23. 
 

 
 

 

DECISIONS DU PRESIDENT 
 

 
 

Liste des décisions prises par M. le Président depuis le Comité Syndical du 24 mars 2025 : 
 

 
DECISION 

  

 
INTITULE  

2025_11 achat concession funéraire Mme TEFFOT Jeanine née LABESSE 

2025_12 achat concession funeraire Mme DUPUY Dominique née THOMAS 

2025_13 attribution marché "complément en média biostyrène sur la STEU de Cavalaire" 

2025_14 achat concession funéraire Mme VANWAETERMEULEN Jeanne 

2025_15 renouvellement de concession Mme SOLIVERES Roseline née FRUGONI 

2025_16 signature contrat de location ALLOMAT 

2025_17 renouvellement de concession M. MADUREIRA ROCHA Antonio 

2025_18 renouvellement de concession M. SOLER Michel 
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La séance est levée à 11h15. 

 
Les délibérations prises par le Comité Syndical sont les suivantes : 
 
N° 2025-01-03-11 : Adoption du rapport annuel sur le prix et la qualité de l’assainissement collectif 
2024 
N° 2025-02-03-12 : Approbation du règlement intérieur de la chambre funéraire 
N° 2025-03-03-13 : Attribution du marché « suivi du milieu récepteur situé dans l’aire d’influence du 
rejet de l’effluent » 
N° 2025-04-03-14 : Décision modificative n°1 
N° 2025-05-03-15 : Avenant n° 2 à la convention de mutualisation de services entre le SIVOM et la 
commune de Cavalaire-sur-Mer 
N° 2025-06-03-16 : Restitution d’un bien mis à disposition par la commune de Cavalaire-sur-Mer 
N° 2025-07-03-17 : Convention d’adhésion au service « assistance retraite » du CDG83 
N° 2025-08-03-18 : Convention de transfert de la maîtrise d’ouvrage pour le renouvellement du réseau 
collectif d’assainissement à la SPL Port Heraclea 
 


